	Fiche 16
Les stages de remise à niveau à l’école


	Définition et références officielles

	Le dispositif est une réponse nouvelle au traitement de la difficulté scolaire et vient en complémentarité des heures d’aide personnalisée ; il  est proposé pendant les vacances scolaires de printemps et d’été par les professeurs des écoles aux parents ou aux représentants légaux des élèves de CM1 et CM2 en difficulté dans les matières mathématiques et français. Il repose sur le volontariat des enseignants et des familles. 
Références :
Lettre circulaire ministérielle du 1er février 2008, à l’attention de Mesdames et Messieurs les recteurs d’académie.
Lettre de cadrage du 03 avril 2008 du Ministre de l’Education Nationale à propos des problèmes de responsabilité liés à la mise en place des stages de remise à niveau pendant les périodes de vacances scolaires.

	Public visé
	Pour des élèves en difficulté des cours moyens, notamment ceux dont le score de réussite aux évaluations CM2 n’atteint pas 33%. 

	Objectifs
	· Permettre à l’élève de récupérer tout ou partie des lacunes révélées au cours des évaluations ou bilans. 

· Remettre à niveau des élèves qui n’ont pas acquis toutes les connaissances et compétences du socle commun pour le palier de fin de CM2.

	Mise en œuvre

	Intervenants

	Les stages sont conduits par des enseignants du premier degré volontaires. Ils sont rémunérés en heures supplémentaires d’enseignement.


	
	Organisation

	Ce dispositif sera mis en place à trois périodes de l’année, sur une durée de 15 heures par semaine à raison de 3 heures par jour, hors temps contraint :

· une des semaines des vacances de printemps, 

· la première semaine de juillet,
· la dernière semaine des vacances d’été.
Les groupes d’élèves (6 enfants maximum) sont constitués par les enseignants des classes des cours moyens de l’école ou des écoles (plusieurs écoles peuvent se regrouper sous la coordination de l’inspecteur de l’éducation nationale de la circonscription).

Les parents donnent leur accord.

L’ensemble du dispositif est présenté au conseil d’école 

L’implantation des stages est décidée en accord avec le maire qui ouvre les locaux scolaires.

	
	Modalités pédagogiques

	Avant le début du stage, l’enseignant de la classe établit un bilan de compétences en français et en mathématiques de chaque élève concerné qu’il transmet à l’enseignant ou aux enseignants qui conduiront le stage. Le projet pédagogique se réfère aux compétences du socle commun.
La pédagogie de projet est à privilégier.
Le recours aux TUIC sera favorisé dans l’optique d’une individualisation du travail.



	Indicateurs de réussite et/ou outils de suivi 

	Après un diagnostic établi grâce à des évaluations nationales, à des grilles de référence qui font lien avec le socle commun, à des bilans de compétences, c’est sur la base de ces différents constats que les actions pédagogiques sont conçues. 

A la fin du stage, une évaluation des progrès de chaque élève est réalisée et communiquée à la famille ainsi qu’à l’enseignant de la classe.

	Points de vigilance
	Ne pas réduire l’aide aux élèves en difficulté à ces stages spécifiques
Veiller à un lien explicite et formalisé entre les enseignements de la classe et les contenus du dispositif.

	Ressources et exemples
	Outils d’évaluation mis en ligne par le ministère :

http://educ-eval.education.fr/
Grilles de référence faisant lien avec le socle commun de connaissances et de compétences :

http://eduscol.education.fr/D0231/Grille_pilier1.pdf
http://eduscol.education.fr/D0231/Grille_pilier3.pdf
Site « pour prendre en charge la difficulté scolaire à l’école » : http://www3.ac-nancy-metz.fr/iamoselle/ppre/index.php
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